
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 septembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 septembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 20 9 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, Mme Victoria MARI, M. Frédéric
SERRA,  Mme Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal
MESAI-MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M.
Olivier CAPELLA, Mme Delphine FAURAND, M. Florian CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, M. Florian RAPP donne pouvoir à
M. Christophe CABROL, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M.
Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme
Najoua AYACHE, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à Mme Victoria MARI,  M. Théo VIGNON
donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme
Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

FONDS  D'INNOVATION  PETITE  ENFANCE  (FIPE)  -  PROJET  "CHOISIR,  RESSENTIR,  ETRE
ENSEMBLE" (CREE) - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 2023-2025 ENTRE
LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) DU RHÔNE ET LA VILLE

L’accueil du jeune enfant et la qualité des modes de garde proposés sur la Ville de Grigny sont des
engagements  forts  menés  en  lien  avec  les  partenaires  tels  que  l’État  et  la  Caisse  d’Allocations
Familiales (CAF) du Rhône.

Ainsi, le déploiement de moyens pour faciliter l’accès à un mode de garde et la qualité pédagogique
des accueils proposés est un axe majeur pour la Ville et ce afin de favoriser l’égalité des chances dès
le plus jeune âge.

Le  projet  Choisir,  Ressentir,  Etre-Ensemble  (CREE),  porté  par  le  service  Petite  Enfance,  a  pour
objectifs de réduire les inégalités sociales et de santé, et de favoriser l’inclusion de tous les enfants.

3 axes de travail partagés et transversaux sont inscrits dans le projet :
• Renforcer les compétences des professionnels par un volet formatif sur des champs tel que le

handicap, le langage, le développement des compétences psycho-sociales…
• Renforcer  les  compétences  langagières  et  psychosociales  des  enfants,  soutenir  et

accompagner  la  fonction  parentale  notamment  par  le  biais  de  différents  ateliers
(communication gestuelle, langage avec les tous-petits, bien-être…) ;

• Accompagner et soutenir l’accueil  des familles en fragilité : communication inclusive (guide
petite enfance), sensibilisation des professionnels à l’accueil des publics fragiles, modalités
d’accueil des familles en situation de précarité.

La CAF du Rhône contribue financièrement au projet CREE sur une période 3 ans, du 01/01/2023 au
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31/12/2025). La subvention de la CAF est d’un montant maximum de 57 750 € (montant global de
2023 à 2025), soit une participation de 19 250 € / an.

Vu la convention d’objectifs et de financement entre la Ville et la CAF ci-jointe, qui définit et encadre
les  modalités  d’intervention  et  de  versement  de  la  subvention  dite  « Fonds  d’innovation  Petite
Enfance » ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER la convention d’objectifs de financement 2023-2025, entre la CAF et la Ville, ci-jointe
relative au projet CREE, dans le cadre du Fonds d’innovation de la Petite Enfance ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et tout document
afférent.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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